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1. Le PRESIDENT, malgr~ ce qui avait ~M d~cid~,

propose 11 la Commission de reprendre l'examen
du projet de r~solution concernant la souverainet~

permanente sur les ressources naturelles (A/C.2/
L.654) en attendant Ie r~sultat des n~gociations en
cours sur les projets relatifs aux points 33 et 94 de
l'ordre du jour.

n en est ainsi decide.

POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR

Souverainete permanente sur les ressources nature lies
(A/4905, A/5060, A/5225, A/AC.97/5/Rev.2 et Corr.l,
A/C.2/L.654, E/3511, E/L.914, E/L.915, E/L.918, E/
L919, E/SR.lln a E/SR.1179, E/SR.1181) [suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION DE LA
COMMISSION POUR LA SOUVERAINETE PER
MANENTE SUR LES RESSOURCES NATURELLES
(A/C.2/L.654) [suite]

2. M. VIAUD (France) pourrait admettre qu'il y ait
lieu de recourir 11 la juridiction interne 11 moins que
les parties ne soient convenues par contrat de
s'adresser 11 un arbitre international. Il ne peut
cependant accepter Ie principe qui est 11 la base des
sous-amenclements du Liban et de la Syrie (A/C.2/
L.697), c'est-11-dire d'empecher tout recours 11 un
arbitrage international 11 moins que les Etats souve
rains ne se soient d~j11 li~s par des accords pr~voyant

ce recours. Ce principe est dangereux pour Ie d~ve lop
pement harmonieux des rapports de droit priv~ entre
personnes morales ou physiques d'Etats diff~rents

car il va 11 l'encontre du principe fondamental du

droit priv~ international qui fait, du contrat liant
les parties, la source essentielle de leurs droits
et obligations. La d~l~gation fran<;:aise ne saurait
s'associer 11 une proposition d'une te11e porMe qui
revient en fait 11 modifier, par Ie biais d'un simple
amendement adopt~ 1l. la hate, Ie droit qui r~sulte

de la pratique suivie par la plupart des pays. Le
sous-amendement des trois puissances (A/C.2/L.699)
n'est pas plus acceptable, car il revient 1l. empecher
tout recours 1l. un arbitrage international d~s Ie
moment oil un r~glement est offert, meme si ce
dernier ne porte que sur des points mineurs.

3. D'autre part, la diW~gation fra"l1r;aise exprime a
l'egard du sous-amendement de la Syrie (A/C .2/L.698),
repris par les auteurs des amendements contenus dans
Ie document A/C.2/L.696, les m~mes reserves quIll
l'~gard de ce dernier document, car, au stade actuel
des d~bats, il est superflu de renvoyer la question
1l. la Commission pour la souverainet~ sur les res
sources naturelles qui a d~j1l. rempli son mandat
et qui ne pourrait rien ajouter au projet de r~solution

qU'elle a pr~senM (A/C.2/L.654). Bien que cette id~e

n'ait re<;:u que quelque ~chos isoMs dans la Com
mission, M. Viaud continue 1l. penser que Ie mieux
aurait ~M de demander l'avis de la Commission
du droit international, car ce serait Ie seul moyen
d'~viter les complications juridiques auxquelles se
heurte actuellement la Deuxi~me Commission.

4. M. LUQMAN (Mauritanie) note que les sous
amendements contenus dans les documents A/C.2/
L.697 et A/C .2/L.699 visent arendre plus acceptables
les amendements des Etats-Unis et du Royaume-Uni
(A/C.2/L.686/Rev.2). Il prM~rerait cependant que
les auteurs de ces amendements acceptent de les
retirer, tout au moins les deuxi~me et troisi~me,

car leur objectif est d~jll. pris en consid~ration au
paragraphe 4 du projet de r~solution. Si ces deux
amendements ~taient mis aux voix, la d~l~gation

de la Mauritanie s' abstiendrait.

5. M. BOLT (Nouvelle-Z~lande) esp~rait que la
Commission appuierait Ie projet de r~solution, car
c'~tait un texte de compromis qui r~alisaitl'~quilibre

entre des conceptions diff~rentes. Le m~me esprit
de compromis a pr~valu dans les d~bats de la Deuxi~me

Commission, comme en t~moignent l'attitude de la
d~l~gation alg~rienne et de celles des Etats-Unis et
du Royaume-Uni, qui viennent de d~poserunenouvelle
version de leurs amendements (A/C.2/L.686/Rev.3).
Comme ce texte ne compromet pas l'~quilibre du
projet, la Nouve11e-Z~landevotera donc en sa faveur
ainsi qu'en faveur des amendements de la Mauritanie
(A/C.2/L.690) et de l'Argentine et du Phou (A/C.2/
L. 700). Par contre, elle ne pourra souscrire aux
amendements de la Birmanie et du Soudan (A/C.2/
L.696), modifi~s par Ie sous-amendement de la Syrie
(A/C.2/L.698), parce qu'ils retarderaient les travaux
de la Commission sans que l'on puisse es~rer

~tre ensuite saisi d'un texte meiUeur que Ie projet
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de r~solution actuel. En outre, l'Assembl~e g~n~rale

a bien pri~ la Deuxi~me Commission d'~tudier la
question en prioriM et donc de prendre une d~cision

~ la dix-septi~me session.

6. De meme, M. Bolt ne voit pas pourquoi il faudrait
limiter la liberM d'action d'Etats souverains dans
Ie sens propos~ par Ie sous-amendement des trois
puissances (A/C.2/L.699) ni pourquoi un Etatn'aurait
pas la possibilit~ de conclure des accords avec des
investisseurs priv~s, au lieu d'etre oblig~ de n~gocier

avec des Etats souverains, comme il est propos~

dans les sous-amendements du Liban et de la Syrie
(A/C.2/L.697). Quant aux amendements de l'Union
sovi~tique (A/C.2/L.670), certains sont acceptables
mais ils insistent exag~r~ment sur Ie "d~veloppement

national ind~pendantn comme si c'~tait Ie seul qui soit
dans l'int~ret des pays int~ress~s. Or, ces derniers
peuvent prM~rer un d~veloppement~conomiqueinter
d~pendant comme Ie font de nombreux d'entre eux
et par exemple ceux qui sont membres du Conseil
d'assistance ~conomique mutuelle (COMECON).

7. M. BRILLANTES (Philippines) appuiera Ie premier
des amendements de la Birmanie et du Soudan (A/C.2/
L.696), mais ne pourra approuver les autres, meme
avec l'am~lioration r~sultant de l'incorporation du
sous-amendement de la Syrie. 11 demande donc que
les mots net en particulier la teneur des paragraphes 3
et 4 ci-dessus" soient mis aux voix s~par~ment.

8. Le repr~sentant des Philippines ne peut non
plus s'associer aux sous-amendements du Liban
et de la Syrie qui limiteraient Ie champ d'application
aux seuls Etats souverains et contrediraient donc
Ie paragraphe 6 du projet. M. Brillantes invite la
Commission ~ rejeter ces sous-amendements. La
d~l~gation philippine appuiera l'amendement de l' Ar
gentine et du P~rou. Pour dNerminer sa position
sur les amendements sovi~tiques, e.le partira du
principe que tous les pays doivent etre plac~s sur
un pied d'~galit~et votera donc contre toute proposition
qui tendrait ~ d~truire cet ~quilibre indispensable.

9. M. TODOROV (Bulgarie) estime que la premi~re

proposition de La Birmanie (A/C.2/L.694) ~tait la
plus logique et qu'il aurait ~t~ bien prM~rable que
la Commission n'adopte aucune projet de r~solution

et remette toute d~cision ~ l'ann~e suivante. Puisque
l'on semble prM~rer adopter un projet de r~solution,

les amendements actuels de la Birmanie et du Soudan
(A/C.2/L.696) doivent etre pris en consid~ration.

Ils sont parfaitement recevables puisqu'ils ne contre
disent pas la substance du projet de r~solution. Ce
dernier comprend en fait trois parties: une d~claration

de principes g~n~raux (par. 1, 2, 5, 6, 7 et 8), un
expos~ des principes r~gissant les investissements
de capitaux (par. 3 et 4) et un examen des questions
d' organisation (dernier paragraphe du dispositif).
Les amendements en question pourraient parfaitement
s'ins~rer dans cette troisi~me partie.

10. M. AKYAMAC (Chypre) dit que Ie projet de
r~solution ~ l'~tude ~tablit un ~quilibre entre les
droits souverains des Etats et la n~cessiMde respecter
les r~gles du droit dans les rapports internationaux;
en meme temps, Ie projet marque bien que l'inMret
et Ie bien-etre des pays en voie de d~veloppement

sont ~ la base de la coop~ration internationale pour
I 'exploitation des ressources naturelles de ces pays.
Le dispositif affirme avant tout Ie droit des nations
~ la souveraineM sur leurs ressources nature lies,
y compris la prospection, la mise en valeur et

l'exploitation de ces ressources. Reconnaissant l'in
terd~pendance des nations dans Ie domaine du d~velop

pement ~conomique, il s'efforce de dMinir ensuite
Ie cadre dans lequel s'exerce cette coop~ration

~conomique. Enfin, les deux derniers paragraphes
constituent une sorte de sauvegarde de la souverainet~

des Etats sur leurs ressources nature lies.

11. La d~l~gation chypriote est d'autant mieux en
mesure d'appuyer Ie projet de r~solution que les
principaux points sont presque identiques ~ l' article 23
de la Constitution de Chypre. Le paragraphe 1 de cet
article r~serve Ie droit de la *publique aux eaux
souterraines et aux minerais, et Ie paragraphe 4
dispose que l'acquisition de biens par voie d'autorit~

ne peut se fa ire que dans l'inMret public et contre
versement pr~alable d'une indemnisation juste et
~quitable, les controverses devant etre r~gl~esdevant
les tribunaux civils du pays. Cette derni~redisposition
n'est incompatible ni avec la derni~re partie du
paragraphe 4 du projet de r~solution, ni avec Ie
deuxi~me amendement pr~sent~ par Ie Royaume-Uni
et les Etats-Unis, qui mentionnent tous deux l'arbi
trage et Ie r~glement international en cas de diff~rend.

Le recours ~ ces moyens est subordonn~~ l'existence
d'un accord ~ cet effet entre les parties int~ress~es.

Certains repr~sentants ont soulign~ ~ juste titre que
les parties ~ un accord n~goci~ seront elles-memes
en mesure de d~terminer, dans leur propre int~ret

et dans Ie cadre de leur constitution, si e lies peuvent
et doivent conclure des accords pr~voyant Ie recours
~ des instances internationales. Le repr~sentant de
Chypre croit cependant que la r~dactiondu paragraphe
4 du projet pourrait etre am~lior~e de fa<;on ~ sou
ligner davantage les modalit~s de l'accord, plut6t
que les dispositions pr~voyant l'arbitrage ou Ie
r~glement judiciaire international. Par exemple, la
fin du paragraphe pourrait €moncer que, si toutefois
il existe un accord entre les parties int~ress~es

pour r~gler Ie diff~rend par arbitrage ou r~glement

judiciaire international, les termes de cet accord
s'appliqueront.

12. La d~l~gation chypriote n'~prouve aucune diffi
culM ~ appuyer Ie troisi~me amendement des Etats
Unis et du Royaume-Uni. Le rappel du caract~re

sacr~ des accords, qui est un principe fondamental
du droit international, ne peut que favoriser l' ~quilibre
du projet de r~solution et rendre son texte clair.
Toutefois, l' insertion de cet amendement au para
graphe 8 du projet pourrait apporter une restriction
~ l'exercice du droit de la souverainet~ des nations
sur leurs ressources naturelles, tel qu'il estexprim~
dans ce paragraphe, et il serait peut-etre prM~rable

de l'ins~rer au paragraphe 3 ou au paragraphe 6. Un
autre point important ~ propos de cet amendement
est la question de savoir s'il serait opportun de
traiter sur Ie meme pied les accords d'assistance
technique et les accords d'investissement de capitaux;
comme l' a fait remarquer Ie repr~sentant de l' Ethiopie
~ la s~ance pr~c~dente, les accords d'assistance
technique ont plut6t un caract~re politique.

13. M. Akyamac est heureux de constater que les
droits et obligations des Etats successeurs en ce
qui concerne les biens acquis avant l'accession ~ la
souveraineM des pays qui ~taient anciennement des
colonies seront traiMs comme l' indique Ie premier
amendement du Royaume-Uni et des Etats-Unis,
c'est-~-dire sans pr~juger les r~sultats de l'examen
auquel se livre actuellement la Commission du droit
international. La d~l~gation chypriote appuiera donc
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~galement cet amendement. Elle votera aussi pour
l'amendement de la Mauritanie (A/C.2/L.690) et
pour ceux de l'Argentine et du P~rou (A/C.2/L.700).
II d~coule des explications qu'a donn~es Ie repr~

sentant de Chypre que sa d~Mgation ne pourra pas
appuyer les amendements sovi~tiques. Enfin, les
amendements de la Birmanie et du Soudan sont devenus
plus acceptables avec Ie sous-amendement de la Syrie.
Bien que sa d~l~gation ne puisse l'appuyer, elle ne
s' opposerait cependant pas 11 ce que la question soit
remise 11 l'~tude.

14. M. SCHWEITZER (Chili) croit que Ie souci de
perfection nuit 11 la rapidit~ des d~bats de la Com
mission. En effet, les amendements se sont mu ltipli~s

sur des points de d~tail.

15. La d~Mgation chilienne estime que l'amendement
pr~senM par la Mauritanie est tout 11 fait acceptable,
mais qu'il n'est pas n~cessaire car il n'ajoute rien
au texte. II est ~vident que c'est l'Etat qui prend
les mesures vis~es au paragraphe 4 du projet et qui
fera intervenir sa l~gislation nationale et ses propres
tribunaux. II vaudrait donc mieux ne pas ins~rer

cet amendement.

16. Le repr~sentant du Chili est heureux que les
d~l~gations de la Birmanie et du Soudan aient retir~

Ie troisi~me de leurs amendements (A/C.2/L.696),
parce que la position de la Commission est plus
claire ainsi. II souligne cependant qu'il s'agit d'une
proposition nouvelle dans les paragraphes 2 et 4
plutOt que d'amendements proprement dits. Comme
l'a fait observer Ie repr~sentant des Philippines, ces
paragraphes pourraient faire l'objet d'une autre
r~solution apr~s que la Commission aura adopt~,

sous quelque forme que ce soit, Ie projetde r~solution

dont elle est saisie.

17. Quant aux sous-amendements du Liban et de la
Syrie (A/C.2/L.697), Ie repr~sentant du Chili ne pense
pas qu'il y ait un avantage quelconque 111es adopter.
II est ~vident que les accords au sujet du recours
11 l' arbitrage ou 11 un r~glementjudiciaire international
ne peuvent etre conclus que par des Etats. Pour ce
qui est de remplacer Ie mot "par" par Ie mot "entre",
Ie repr~sentant du Chili croit que les deux formules
disent exactement la meme chose et que Ie changement
est donc inutile. A propos du sous-amendement
contenu dans Ie document A/C.2/L.699, M. Schweitzer
d~clare qu'il trouve excellente la suggestion du
repr~sentant de Chypre concernant Ie paragraphe 4
du projet de r~solution, car elle am~liore Ie texte
sans en modifier Ie fonds.

18. Quant 11 l'amendement de l'Argentine et du
P~rou (A/C.2/L.700), il pourrait aller plus loi'l
qu'il ne semble 11 premi~re vue. II risque de per
mettre une interprMation selon laquelle seuls les
principes enonces dans la r~solution devraient etre
respect~s, et non Ie texte entier de la r~solution,

ce qui n'est certainement pas l'id~e des auteurs
de cet amendement.

POI NT 35 DEL' 0 R DRED U J 0 U R

Developpement economique des pays sous-deve loppes
(A/5220) [suite]:

c) Developpement industriel et action des arganes des
- Nations Unies dans Ie domaine de ('industrialisation

(AlC.21L.658/Rev.1, E/3600/Rev.1, E/3656, E/3656/
Add.1)

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION COMMUN
CONCERNANT LE ROLE DE L'ONU DANS LA FOR
MATION DU PERSONNEL TECHNIQUE NATIONAL
EN VUE DE L'INDUSTRIALISATION ACCELEREE
DES PAYS SOUS-DEVELOPPES (A/C.2/L.658/
REV.1) [suite]

19. M. SMID (TcMcoslovaquie), pr~sentant Ie projet
de r~solution revis~ (A/C.2/L.658/Rev.1), dit que les
auteurs ont tenu compte de la quasi-totaliM des sug
gestions qui leur avaient ~t~ faites. II esp~re que
les modifications apportees 11 l' ensemble du para
graphe 2 du dispositif dissiperont les doutes de la
Gri'lce quant 11 la clarW du texte et ceux de I'lnde
quant 11 la possibilite pratique de presenter 111' Assem
blee g~n~rale, lors de sa di.x-neuvi~me session, un
rapport qui de toute mani~re ne doit etre que pr~

liminaire. lVI. Smid propose en outre d'apporter au
paragraphe 1 du texte revise les modifications de
forme ci-apr~s, sugger~es par les Etats-Unis d'Am~
rique: remplacer Ie mot "assisting", dans la version
anglaise, par les mots "assistance to" et ajouter
apr~s les mots "I'ONU" les mots net des institutions
apparentees" .

M. Allana (Pakistan), vice-president, prend Ia
presidence.

20. M. OCHlRBAL (Mongolie) se plait 11 constater
les mesures positives que l'ONU et les institutions
sp~cialisees ant dejl1 prises pour aider les pays en
voie de developpement 11 former Ie personnel tech
nique dont ils ont besoin pour assurer leur developpe
ment industriel. II approuve Ie texte du projet de
r~solution revise qui leur permettra de concentrer
leurs efforts sur cette question d'une si grande im
portance pour l'independance ~conomique de ces
pays. La Mongolie, elle-meme une jeune nation,
possi'lde d~jl1 des milliers d'experts dans les divers
secteurs industriels, tels que la construction, les
transports et les communications; ces r~sultats ant
M~ obtenus grace 1l1'adoption d'une politique reposant
sur trois principes: la creation d'etablissements
d'enseignement durant Ie premier plan qUinquennal,
l' institution de cours du soir et de cours par corres
pondance pour les jeunes gens ayant un emploi, la
formation de personnel en URSS et dans d'autres pays
socialistes. En outre, la Mongolie assure aussi la
formation de son personnel technique en cours d'em
ploi. M. Ochirbal souligne Ie rel~vement du niveau
de formation du personnel technique de son pays; il
note que nombre de techniciens re<;oivent une formation
avanc~e dans les centres industriels des pays socia
listes et que l'experience acquise dans ce domaine
par les pays socialistes peut etre d'une grande
utiliM pour les pays en voie de developpement. La
Mongolie donne tout son appui au projet de r~solution

revis~ et d~sire figurer parmi les auteurs.

21. MIle HARELI (Isra~l) reconnait l'importance
capitale du deve loppement industrie 1et de la formation
de personnel qualifie. L'industrialisation est indis
pensable pour IsratH, qui est un petit pays, pauvre
en ressources nature 11es. La formation d' instructeurs,
de techniciens et de contremaitres a ~M assur~e

en Isra~l avec Ie concours de l'OIT et du Fonds
sp~cial, et certains secteurs industriels peuvent
dejl1 former 11 leur tour des stagiaires en provenance
d'autres pays en voie de d~veloppement. Dans un
cas comme dans l'autre, l'effort se concentre sur
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les activit~s dont les effets vont en se multipliant,
comme, par exemple, la formation de techniciens
qui formeront 1t leur tour des travailleurs sp~

cialises et d'autres generations d'instructeurs; cette
coo~ration peut meme se manifester entre plusieurs
pays en voie de d~veloppement.

22. Pour ce qui est du projet de r~solution revis~,

il constitue une nette am~lioration par rapport au
texte initial, car il tient compte de l' ceuvre utile
d~j1t accomplie dans ce domaine par I'ONU et les
institutions s~cialisees. Neanmoins, il impose une
tache gigantesque au Secr~taire g~n~ral puisque
I'~valuation dont il est question 1t l'alin~a 1!. du para
graphe 2 n'aura de valeur que si elle est, en fait,
bas~e sur des plans d~taittes de d~veloppement

formules en fonction des objectifs et des besoins
par industrie, et non sur des plans d'ensemble
uniquement. D'autre part, aux termes du quatrieme
alinea du preambule, 1'Assemblee generale recon
naftrait que la formation technique doit s 'effectuer
principalement a I'interieur meme des pays en voie
de d~veloppement.Ce libell~ ne r~pond peut-etre pas
1t toutes les situations et Mile Hareli estime que Ie
critere devrait etre une formation aussi efficace
que possible; dans de tres nombreux cas, cette
formation sera en effet dispensee dans les pays en
voie de d~veloppementeux-memes,mais, dans d'autres
cas, il pourra etre plus avantageux d' assurer cette
formation dans des entreprises situ~es 1t I'Nranger
ou dans des instituts tels que Ie Centre international
de perfectionnement technique et professionnel qui
doit etre crM il cette fin ~ Turin. En cons~quence,

la d~l~gation isra~lienne propose de supprimer Ie
mot "principalement" dans I' alin~a en question.

M. Lewandowski (Pologne) reprend la presidence.

23. M. FINGER (Etats-Unis d'Am~rique) remercie
les auteurs du projet de r~solution revise d' avoir
tenu compte des suggestions de sa d~ I~gation concer
nant les paragraphes 1 et 2 du dispositif. II fait
observer qu'il aurait peut-etre fallu mentionner
~galement, au deuxieme alinea du pr~ambule, les
r~solutions 1710 (XVI) de l'Assembl~e g~n~rale et
916 (XXXIV) du Conseil ~conomique et social, qui
ont souligl1~ toute l' importance de cette question,
mais it n'insistera pas sur ce point. II conviendrait
cependant de remplacer au troisieme alin~a du pr~am
bule les mots "plans d' Etat" par les mots "plans
nationaux" qui seraient en conformit~avec la phras~o
logie habituelle.

24. M. SMID (Tch~coslovaquie) ne croit pas que les
auteurs verront une objection a accepter la nouvelle
suggestion des Etats-Unis, mais, d'apres les con~ul-

Litho in U.N.

tations qu'il a deja pu entreprendre, les auteurs jugent
preferable de maintenir Ie mot "principalement" au
quatrieme alinea du preambule.

25. M. EL BANNA (R~publique arabe unie), dont
Ie pays figure parmi les auteurs du projet de r~so

lution, souligne I'importance que la R~publique arabe
unie attache ~ la formation technique ~ tous les
niveaux, ~tant donne que, faute du personnel voulu,
tout Ie programme d'industrialisation des pays en voie
de d~veloppement peut se trouver compromis. C'est
pourquoi Ie plan de developpement de la Republique
arabe unie comprend la formation professionnelle
pour I'industrie et la cr~ation de centres de formation
industrie Ile; des credits suffisants ont ~te prevus
il cet effet; d'autre part, Ie systeme de l'enseignement
a ~t~ adapt~, tant au niveau primaire qu'aux niveaux
secondaire et superieur, aux besoins du d~veloppement

industriel. La Republique arabe unie a ~galement

rechercht\ la coop~ration et I'assistance interna
tionales et a particip~ activement aux programmes
de formation il l'echelon regional et international,
ouvrant ses propres ~tablissements de formation
technique ~ de nombreux stagiaires originaires
d'autres pays en voie de developpement.

26. Le PRESIDENT annonce que Ie S~n~gal et la
Syrie ont exprim~ Ie d~sir de figurer parmi les
auteurs du pro jet de resolution.

27. M. BUTTI (Irak), appuy~ par M. NYLANDER
(Ghana), fait remarquer qu'au quatrieme alin~a du
preambule Ie mot "principalement" est modifi~ par
les mots "lil oD. c'est possible". Par ailleurs, il est
des cas oD. les plans de d~veloppement de pays
autrefois colonises pourraient se trouver entraves
par Ie manque de personnel qualifi~. Pour ces
raisons, il est prM~rable que Ie quatrieme alin~a

soit maintenu sous sa forme actuelle.

28. Mile HARELI (Israel) n'insistera pas sur son
amendement et votera pour Ie texte du projet de
resolution sous sa forme actuelle.

29. A la suite d'un ~change de vues auquel par
ticipent M. WOULBROUN (Belgique), M. CHOLLET
(France), M. DELGADO (Senegal), M. YAKER (AI
g~rie), M. ANOMA (Cote-d'Ivoire), M. MAMADOU
TRAORE (Mali), M. MALHOTRA (Nepal), M. AYARI
(Tunisie) et M. F ARHADI (Afghanistan), Ie PRESIDENT
propose de laisser aux auteurs Ie soin d'aligner sur
Ie texte anglais Ie texte franqais de l'alin~a 1!. du
paragraphe 2 et formule l'espoir qu'il sera possible
de passer au vote au debut de la s~ance suivante.

II en est ainsi decide.

La seance est lev~e 1t 13 h 15.
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